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Regeste
Evaluation de l'invalidité
Erwägungen
E. 1.1
Au vu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), en relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 69 al. 1 let. b de la loi fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI, RS 831.20), le Tribunal administratif fédéral connaît des recours interjetés par les personnes résidant à l'étranger contre les décisions prises par l'OAIE. Demeurent réservées les exceptions - non réalisées en l'espèce - prévues à l'art. 32 LTAF.
E. 1.2
Selon l'art. 37 LTAF, la procédure devant le Tribunal administratif fédéral est régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021), pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement. Or, en vertu de l'art. 3 let. dbis PA, la procédure en matière d'assurances sociales n'est pas régie par la PA dans la mesure où la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 830.1), entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable. A cet égard, conformément à l'art. 2 LPGA en relation avec l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-invalidité (art. 1a à 26bis et art. 28 à 70 LAI), à moins que la LAI ne déroge à la LPGA.
E. 1.3
Déposé en temps utile et dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et art. 52 PA), le recours est recevable. De même, il est recevable dans la mesure où l'avance sur les frais de procédure présumés, d'un montant de Fr. 400.-, a été versée sur le compte du Tribunal dans le délai imparti (art. 63 al. 4 et 21 al. 3 PA).
E. 1.4
Selon l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir.
E. 1.4.1
En l'espèce, outre qu'elle remplace la rente entière octroyée par l'OAI FR par une demi-rente d'invalidité dès le 1er décembre 2004, par la voie de la reconsidération, la décision entreprise reconnaît, à partir du 1er février 2005, le droit de l'assuré à une rente entière d'invalidité, fondé sur une perte de gain de 70% reconnue dès le 25 novembre 2004, une incapacité de travail de 70% dans toute activité ayant été établie à cette date. Or, s'il demande à être mis au bénéfice d'une rente entière également pour la période du 1er décembre 2004 au 31 janvier 2005, ce pour quoi les conditions de l'art. 59 LPGA sont manifestement remplies, le recourant requiert par ailleurs qu'un taux d'invalidité de 100% lui soit reconnu au lieu des 70% indiqués dans la décision litigieuse, alors qu'ils lui donnent droit à une rente entière dès le 1er février 2005. Il convient dès lors d'examiner dans un premier temps si le recourant a un intérêt digne de protection à cette dernière requête.
E. 1.4.2
Développée dans la jurisprudence notamment à propos de l'art. 48 PA, la notion d'intérêt digne de protection s'interprète de la même manière s'agissant de l'art. 59 LPGA, puisque la teneur de ces deux dispositions est pratiquement identique. Constitue un intérêt digne de protection tout intérêt pratique ou juridique à demander la modification ou l'annulation de la décision attaquée, que peut faire valoir une personne atteinte par cette dernière. L'intérêt digne de protection consiste ainsi dans l'utilité pratique que l'admission du recours apporterait au recourant, en lui évitant de subir un préjudice de nature économique, idéale, matérielle ou autre que la décision attaquée lui occasionnerait (arrêt du Tribunal fédéral 9C_766/2008 du 15 juillet 2009 consid. 5.2 et les références citées). Il doit dès lors y avoir une relation de cause à effet entre la modification ou l'annulation de la décision et la suppression du préjudice subi par le recourant. La relation entre issue du recours et élimination du préjudice s'exprime aussi dans la condition de l'actualité de l'intérêt à recourir. Cet intérêt actuel est déterminé en fonction du but poursuivi par le recours, et des conséquences et de la portée d'une éventuelle admission de celui-ci (arrêt du Tribunal fédéral 1C_453/2008 du 12 février 2009 consid. 1.2). L'intérêt digne de protection fait dès lors défaut lorsque sont en jeu des questions purement abstraites, des problèmes d'intérêt théorique, si le préjudice éventuel est hautement improbable, ou lorsque le recours vise les motifs de la décision et que, même admis, il n'y aurait pas lieu d'en modifier le dispositif (Pierre Moor, Droit administratif, vol. II, 2e éd., Berne 2002, 5.6.2.1; Benoît Bovay, Procédure administrative, Berne 2000, p. 350 ss). Ainsi que le précise également la jurisprudence du Tribunal fédéral, c'est le dispositif d'une décision qui en constitue la partie déterminante et qui représente le véritable objet du litige, de sorte que l'intérêt digne de protection est nié lorsque le recours n'est dirigé que contre la motivation de la décision litigieuse, sans exiger une modification du dispositif. Dans les décisions qui concernent des prestations d'assurance, seule la prestation constitue en principe l'objet du dispositif. Le degré d'invalidité déterminant le droit à une rente appartient, dans ce contexte, uniquement à la motivation de la décision. Attendu que seul le dispositif peut être entrepris, il faut examiner, lorsque ce sont uniquement les motifs de la décision qui sont critiqués, si l'assuré ne demande pas, par analogie, la modification de ce dispositif. Si tel n'est pas le cas, comme en l'espèce où le recourant ne discute, s'agissant de l'octroi de la rente entière d'invalidité dès le 1er février 2005, ni l'échelle de cette rente, ni son montant, mais uniquement le taux d'invalidité reconnu, il convient de déterminer si cet assuré a un intérêt digne de protection à la constatation immédiate de l'élément qu'il conteste (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-5356/2009 du 9 novembre 2009; Sozialversicherungsrecht [SVR] 2007 IV n° 3 consid. 1.3; ATF 115 V 416 consid. 3b/aa, ATF 106 V 92 consid. 1)
E. 1.4.3.1
A cet égard, malgré qu'on lui reconnaisse le droit à une rente entière d'invalidité, le recourant fait valoir un intérêt digne de protection à un degré d'invalidité de 100% au lieu des 70% indiqués dans la décision entreprise, et ce, dans la perspective d'une prochaine révision. Il relève que la décision litigieuse constituera la base de comparaison lors d'une future procédure de révision et que dans l'hypothèse où cette révision permet de constater une amélioration de sa capacité de gain correspondant à une diminution de 25% ou 35% du degré d'invalidité, sa rente entière sera alors réduite à un quart de rente, respectivement supprimée, si l'on retient comme base de comparaison un taux d'invalidité de 70%. En revanche, la même diminution du degré d'invalidité déboucherait, si elle était appliquée sur une invalidité initiale de 100%, sur le maintien de la rente entière, respectivement sur une réduction à trois quarts de rente. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, une rente peut être révisée non seulement en cas de modification sensible de l'état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement important (ATF 130 V 343 consid. 3.5, ATF 113 V 275 consid. 1a). Certes, le Tribunal fédéral a noté que le point de savoir si un tel changement s'est produit doit être tranché en comparant les faits tels qu'ils se présentaient au moment de la décision initiale et les circonstances régnant à l'époque de la décision litigieuse (ATF 125 V 368 consid. 2 et les références citées), et qu'à cet égard, et c'est ceci qui fait l'objet du changement de jurisprudence introduit par l'ATF 133 V 108 à son considérant 5, invoqué par le recourant, c'est la dernière décision entrée en force et reposant sur un examen matériel du droit à la rente avec une constatation des faits pertinents, une appréciation des preuves et une comparaison des revenus conformes au droit qui constitue le point de départ temporel pour l'examen d'une éventuelle modification du degré d'invalidité (arrêt du Tribunal fédéral 9C_860/2008 du 19 février 2009 consid. 2.1, ATF 133 V 108 consid. 5, en particulier consid. 5.4, ATF 130 V 71 consid. 3.2.3, ATF 130 V 343 consid. 3.5). Or, si cette jurisprudence sert à préciser, dans le temps, quels sont les moments déterminants pour la comparaison des faits à laquelle il convient de procéder lors d'une révision, elle ne dit en aucun cas qu'il s'agit pour l'office AI effectuant cette révision d'établir quel serait le taux de l'amélioration ou de l'aggravation du degré d'invalidité de l'assuré. En cas de révision, l'office AI, en comparant les faits tels qu'ils se présentaient au moment de la dernière décision entrée en force et reposant sur un examen matériel du droit à la rente, comme l'a définie notamment l'ATF 133 V 108, et les circonstances régnant au moment de la révision, vise à déterminer si l'état de santé ou la capacité de travail de l'assuré s'est modifié. Si tel est le cas, ainsi que le précise l'autorité inférieure dans sa réponse du 28 mai 2008, et au contraire de ce que soutient le recourant, l'administration évaluera le taux d'invalidité de l'assuré au moment de cette modification, indépendamment du taux antérieur, et pourra alors constater s'il y a eu aggravation ou amélioration de la capacité de gain, en comparant ce taux nouvellement calculé et le taux établi au moment de la décision initiale. Le droit de l'assuré à une rente d'invalidité suite à la révision se déterminera sur la base du taux d'invalidité fixé à l'occasion de cette révision et fera l'objet d'une décision, sujette à recours. On ne saurait dès lors reconnaître à l'assuré un intérêt digne de protection à obtenir, par le présent recours, une augmentation du degré d'invalidité de 70% à 100%, dans la mesure où cette modification n'est pas susceptible d'entraîner un changement dans la prestation servie et que le recourant pourra toujours, et indépendamment de ce taux de 70%, contester la perte de gain retenue lors d'une révision, si celle-ci devait réduire son droit à une rente entière. Dans une situation analogue (arrêt du Tribunal fédéral I 313/04 du 11 octobre 2005, voir à cet égard arrêt du Tribunal fédéral I 29/05 consid. 3.2 du 26 janvier 2006), le Tribunal fédéral a d'ailleurs nié l'intérêt digne de protection d'une assurée à recourir contre un jugement cantonal lui reconnaissant le droit à une rente entière d'invalidité, pour une période antérieure au 1er janvier 2004, en se fondant sur un taux d'invalidité de 69%, alors qu'elle alléguait une invalidité de 73%. La Haute Cour a indiqué que le fait que le droit à la rente serait plus tard réexaminé au regard du nouvel art. 28 LAI, pour la période courant depuis le 1er janvier 2004, ne permettait pas de retenir un intérêt digne de protection au recours, car la recourante pourrait toujours contester le taux d'invalidité retenu en cas de réduction de la rente entière en trois quarts de rente.
E. 1.4.3.2
Le recourant fait valoir un second motif pour lequel il aurait un intérêt digne de protection à un degré d'invalidité actuel de 100% au lieu des 70% mentionnés dans la décision entreprise. Il indique qu'il a ouvert le 14 juin 2007 une action de droit administratif devant la Cour des assurances sociales du Tribunal administratif du canton de Fribourg, à l'encontre de la fondation collective LPP P._______, auprès de laquelle il était assuré contre l'invalidité dans le cadre de la prévoyance professionnelle, en qualité d'employé de la maison V._______ SA; il a conclu au versement par la fondation de prestations d'invalidité entières dès le mois de janvier 2007. Le recourant relève en particulier, à cet égard, que l'institution de prévoyance est liée par le degré d'invalidité constaté par l'assurance-invalidité et que la question de savoir si le taux de l'invalidité s'élève à 70% ou à 100% peut être décisive dans le procès qui le divise d'avec son institution de prévoyance. Selon la jurisprudence, les institutions de prévoyance sont en principe liées aux constatations des organes de l'assurance-invalidité dans le domaine de la prévoyance minimale stipulée par la loi, pour autant que ces constatations n'apparaissent pas manifestement insoutenables sur la base de l'examen du dossier et qu'elles soient décisives pour la détermination du droit à une rente dans la procédure régie par la LAI. Les institutions de prévoyance disposant de ce fait d'un droit de recours propre dans les procédures de l'assurance-invalidité, l'office AI est par conséquent tenu de leur notifier d'office ses décisions de rente. S'il omet d'intégrer une institution de prévoyance à sa procédure, cette institution n'est alors pas liée par l'évaluation de l'invalidité, notamment par le taux d'invalidité, effectuée selon les règles de l'assurance-invalidité. Si cependant, malgré le fait qu'il n'ait pas participé à la procédure régie par la LAI, l'assureur LPP choisit de s'en tenir à ce qu'a décidé l'organe de l'assurance-invalidité, la question de sa participation dans la procédure AI n'a plus d'objet, et la force contraignante des constatations faites par l'assureur-invalidité, voulue par le législateur et exprimée dans les art. 23 ss de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP, RS 831.40), s'applique sans autre, à la condition, qui demeure toutefois, que ces constatations ne présentent pas d'emblée un caractère insoutenable et/ou qu'elles soient décisives dans la détermination du droit à une rente (arrêt du Tribunal fédéral I 808/05 du 9 juin 2006 publié dans SVR 2007 IV n° 3 consid. 3 et les références). Or, à cet égard, le Tribunal fédéral a eu l'occasion de préciser, ainsi qu'il le confirme dans son arrêt I 808/05 du 9 juin 2006 (consid. 4; voir également l'arrêt du Tribunal fédéral 9C_8/2009 du 30 mars 2009), que lorsque l'assureur AI ne détermine pas de façon exacte le degré d'invalidité d'un assuré parce qu'une estimation approximative est suffisante à régler la situation de cet assuré du point de vue de l'assurance-invalidité, ce degré d'invalidité, n'étant pas décisif dans la procédure AI, n'a pas d'effet contraignant pour la prévoyance professionnelle. Dans ces circonstances, l'assuré n'a pas d'intérêt digne de protection à contester le taux d'invalidité - sommairement estimé - notamment pour des raisons liées à la prévoyance professionnelle. En effet, d'une part, l'on ne peut exiger des organes de l'assurance-invalidité qu'ils fixent le degré d'invalidité de manière précise, quand, pour ce qui concerne cette assurance, une estimation approximative suffit et que la personne assurée a droit à la prestation maximale, à savoir une rente entière. En particulier, on ne saurait requérir, aux frais de l'assurance-invalidité, des informations complémentaires et détaillées concernant le taux d'invalidité, informations qui, dans de nombreux cas, nécessitent des avis médicaux coûteux, alors que l'assureur AI n'a pas besoin de telles informations dans l'examen du droit à la prestation. D'autre part, cette jurisprudence est également dans l'intérêt de l'assuré, dans la mesure où il n'a pas à faire valoir, déjà au cours de la procédure AI, soit devant les organes de l'assurance-invalidité, soit, au besoin, par la voie d'un recours, un degré d'invalidité supérieur au taux minimal nécessaire pour l'octroi d'une rente entière. Il peut au contraire se concentrer sur la procédure en matière de prévoyance professionnelle. Dans ce contexte, il convient de retenir qu'il n'appartient pas à l'assurance-invalidité de mettre en oeuvre une procédure longue et coûteuse. Si, au contraire de ce qui vient d'être dit, la fixation du degré d'invalidité devait, dans une telle constellation, avoir un plein effet contraignant, toute personne assurée à qui est attribuée une rente entière d'invalidité serait tout de même tenue de faire valoir un taux d'invalidité supérieur dans la procédure AI, afin de ne pas subir de préjudice dans le cadre d'une éventuelle rente d'invalidité de la prévoyance professionnelle. Or, l'on ne saurait attendre de la plupart des assurés qu'ils envisagent une telle situation, possiblement préjudiciable, de sorte qu'il serait choquant de leur opposer ensuite, lors d'une procédure régie par la LPP, la force contraignante de la décision de l'assurance-invalidité. Dès lors, en l'espèce, dans la mesure où l'OAIE a retenu une perte de gain de 70%, en se fondant sur une incapacité de travail de l'assuré évaluée à 70% dans toute activité, à partir du 25 novembre 2004, sans effectuer de comparaison de revenus propre à déterminer la valeur exacte du taux d'invalidité, une telle démarche ne s'avérant pas nécessaire puisqu'elle ne serait pas de nature à modifier le droit de l'assuré à une rente entière d'invalidité, reconnu aussitôt que la perte de gain atteint 70% au moins (art. 28 al. 1 LAI), ni ce taux de 70%, ni la décision de l'assurance-invalidité ne déploient d'effet contraignant à l'égard de l'institution de prévoyance concernée. Or, si la décision de rente de l'assurance-invalidité et le degré d'invalidité retenu ne lient pas l'assureur LPP, l'on ne saurait reconnaître au recourant un intérêt digne de protection à la contestation de cette décision et à la constatation d'un taux d'invalidité supérieur à celui fixé par l'OAIE, et cela même au regard de l'octroi d'une rente de la part de la prévoyance professionnelle. De surcroît, ainsi que le relève le recourant, un degré d'invalidité de 70% donne droit à une rente entière également de la part de la prévoyance professionnelle, conformément à l'art. 24 al. 1 let. a LPP.
E. 1.4.4
Au vu de ce qui précède, s'il ne fait aucun doute que le recourant présente un intérêt digne de protection à ce que soit annulée ou modifiée la décision de l'OAIE en ce qu'elle remplace la rente entière octroyée par l'OAI FR par une demi-rente d'invalidité dès le 1er décembre 2004, il n'en va pas de même s'agissant de la constatation d'un degré d'invalidité de 100% au lieu des 70% indiqués dans la décision litigieuse, donnant droit à l'assuré à une rente entière dès le 1er février 2005. Partant, le Tribunal de céans n'entrera pas en matière sur cette requête du recourant.
E. 2.1
Le recourant est citoyen d'un Etat membre de la Communauté européenne. Par conséquent, est applicable en l'espèce l'Accord du 21 juin 1999, entré en vigueur le 1er juin 2002, sur la libre circulation des personnes, conclu entre la Confédération suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d'autre part (ALCP, RS 0.142.112.681), dont l'Annexe II règle la coordination des systèmes de sécurité sociale (art. 80a LAI). Est également applicable le Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté (RS 0.831.109.268.1). Conformément à l'art. 3 al. 1 du Règlement (CEE) n° 1408/71, les personnes qui résident sur le territoire de l'un des Etats membres et auxquelles les dispositions dudit règlement sont applicables sont soumises aux obligations et sont admises au bénéfice de la législation de tout Etat membre dans les mêmes conditions que les ressortissants de celui-ci, sous réserve de dispositions particulières contenues dans ledit règlement. Comme avant l'entrée en vigueur de l'ALCP, le degré d'invalidité d'un assuré qui prétend une rente de l'assurance-invalidité suisse est déterminé exclusivement d'après le droit suisse (art. 40 par. 4 du Règlement (CEE) n° 1408/71; ATF 130 V 253 consid. 2.4).
E. 2.2
S'agissant du droit matériel applicable, il convient encore de préciser, eu égard au principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 445 consid. 1.2), que la présente cause est régie par la LAI et par son ordonnance d'exécution dans leur teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007. Par conséquent, les modifications introduites par la novelle du 6 octobre 2006 (5e révision), entrées en vigueur le 1er janvier 2008 (RO 2007 5129), ne sont pas prises en considération. Demeurent réservées les règles spécifiques en cas de reconsidération de décisions entrées en force de chose jugée.
E. 3
En l'espèce, le litige porte sur la diminution, par la voie de la reconsidération, de la rente entière de l'assuré à une demi-rente avec effet au 1er décembre 2004, soit pour la période du 1er décembre 2004 au 31 janvier 2005.
E. 4.1
Selon un principe général du droit des assurances sociales, l'administration peut en tout temps revenir d'office sur une décision ou une décision sur opposition formellement passée en force qui n'a pas donné lieu à un jugement de fond, lorsque celle-ci est certainement erronée et que sa rectification revêt une importance notable (art. 53 al. 2 LPGA; ATF 133 V 50 consid. 4.1). Pour juger s'il est admissible de reconsidérer une décision pour le motif qu'elle est sans nul doute erronée, il faut se fonder sur la situation juridique existant au moment où cette décision a été rendue, compte tenu de la pratique en vigueur à l'époque (ATF 125 V 383 consid. 3, ATF 119 V 475 consid. 1b/cc et les références). Par le biais de la reconsidération, on corrigera une application initiale erronée du droit, de même qu'une constatation erronée résultant de l'appréciation des faits (arrêt du Tribunal fédéral 9C_71/2008 du 14 mars 2008 consid. 2). Un changement de pratique ou de jurisprudence ne saurait en principe justifier une reconsidération (ATF 135 V 215 consid. 5.1.1, ATF 129 V 200 consid. 1.2, ATF 117 V 8 consid. 2c). Une décision est sans nul doute erronée non seulement lorsqu'elle a été prise sur la base de règles de droit non correctes ou inappropriées, mais aussi lorsque des dispositions importantes n'ont pas été appliquées ou l'ont été de manière inappropriée (arrêts du Tribunal fédéral 9C_960/2008 du 6 mars 2009 consid. 4.2, 9C_215/2007 du 2 juillet 2007 consid. 5.3 et I 559/02 du 31 janvier 2003 consid. 5). A l'inverse, une inexactitude manifeste ne saurait être admise lorsque l'octroi de la prestation dépend de conditions matérielles dont l'examen suppose un pouvoir d'appréciation, quant à certains de leurs aspects ou de leurs éléments, et que la décision paraît admissible compte tenu de la situation de fait et de droit de l'époque (arrêt du Tribunal fédéral I 790/01 du 13 août 2003 consid. 3; arrêt du Tribunal administratif fédéral C-3625/2008 du 11 janvier 2010 consid. 7). En principe, quand une adaptation des prestations d'assurances sociales s'avère nécessaire, elle a un effet rétroactif (ex tunc). L'assurance-invalidité connaît cependant une réglementation différente lorsque la modification de la prestation a lieu en raison de questions spécifiques au droit de l'assurance-invalidité - on pense en particulier à tous les facteurs qui régissent l'évaluation du degré d'invalidité (arrêt du Tribunal fédéral 9C_185/2009 du 19 août 2009 consid. 4.3 et les références citées). Dans ces cas, la modification de la prestation d'assurance intervient en principe avec effet ex nunc et pro futuro, conformément à l'art. 85 al. 2 du règlement du 17 janvier 1961 sur l'assurance-invalidité (RAI, RS 831.201), sauf en cas de violation de l'obligation de renseigner (art. 77 RAI), l'adaptation de la prestation d'assurance ayant alors un effet rétroactif. L'art. 85 al. 2 RAI, qui dispose que lorsqu'il s'avère qu'une prestation doit être diminuée ou supprimée à la suite d'un nouvel examen de l'invalidité de l'assuré, cette modification ne prend effet qu'à partir du mois qui suit la nouvelle décision, renvoie, dans sa dernière phrase, s'agissant de la diminution ou de la suppression de rentes ou d'allocations pour impotent, à l'art. 88bis al. 2 RAI. Ce dernier prévoit que la diminution ou la suppression d'une rente ou d'une allocation pour impotent prend effet au plus tôt le premier jour du deuxième mois qui suit la notification de la décision (let. a), ou rétroactivement à la date où elle a cessé de correspondre aux droits de l'assuré, s'il se l'est fait attribuer irrégulièrement ou s'il a manqué, à un moment donné, à l'obligation de renseigner qui lui incombe raisonnablement selon l'art. 77 RAI (let. b; arrêt du Tribunal fédéral I 528/06 du 3 août 2007 consid. 7.2).
E. 4.2
En l'espèce, l'administration a constaté, dans la décision litigieuse, que l'état de santé de l'assuré n'avait pas changé de manière à influencer sa capacité de travail depuis la date de la décision d'octroi d'une rente entière, le 27 mai 1998, et ce jusqu'au 25 novembre 2004, date à partir de laquelle elle a observé que l'exercice d'une activité lucrative adaptée à l'état de santé du recourant n'était plus exigible. L'OAIE a ainsi admis qu'il n'y avait pas matière à réviser la rente selon l'art. 17 LPGA pour la période allant du 27 mai 1998 au 25 novembre 2004. Toutefois, l'autorité inférieure a estimé que le taux d'invalidité reconnu lors de la décision du 27 mai 1998 (89%) avait été calculé par une comparaison des revenus incorrecte, effectuée entre le revenu que l'assuré avait obtenu dans sa dernière activité et celui qu'il pourrait obtenir dans des activités adaptées à son état de santé, dans un atelier protégé. Or, l'évaluation de la perte de gain aurait dû se fonder, de l'avis de l'OAIE, sur le revenu après invalidité sur un marché du travail ouvert et non dans un atelier protégé, de sorte que cette perte de gain, résultant de la comparaison des revenus sur un marché du travail ouvert, serait de 58%. Sur cette base, la décision de l'OAI FR du 27 mai 1998 serait manifestement erronée, raison pour laquelle l'OAIE a procédé à sa reconsidération, remplaçant, dans sa décision du 31 octobre 2007, la rente entière octroyée à l'époque par l'OAI FR par une demi-rente, avec effet au 1er décembre 2004.
E. 4.3
Il ressort ainsi de la motivation de l'autorité inférieure, justifiant la reconsidération de la décision du 27 mai 1998, qu'elle a procédé à la modification de la rente du recourant en raison d'une erreur qui serait survenue dans l'évaluation du degré d'invalidité effectuée par l'OAI FR, question indiscutablement spécifique au droit de l'assurance-invalidité. Or, comme le relève la jurisprudence précitée (voir consid. 4.1), dans un tel cas, la modification de la prestation d'assurance intervient avec effet ex nunc et pro futuro, et plus précisément, s'agissant en l'espèce d'une diminution de rente, en application de l'art. 88bis al. 2 let. a RAI, les exceptions visées par la let. b de cette disposition n'entrant pas en considération dans la présente affaire, ainsi que le souligne le recourant, ce que ne conteste pas l'autorité inférieure. Il découle en conséquence de ce qui précède que la décision de reconsidération prise par l'OAIE le 31 octobre 2007 ne pouvait avoir un effet, au plutôt, que le premier jour du deuxième mois suivant la notification de cette décision, et que l'autorité inférieure ne pouvait pas remplacer la rente entière octroyée au recourant par une demi-rente avec effet au 1er décembre 2004, soit rétroactivement. Le recourant, qui fait valoir ce motif à juste titre, doit être suivi sur ce point. Partant, le droit de l'assuré à une rente entière d'invalidité, reconnu par la décision de l'OAI FR du 27 mai 1998, confirmé par la communication du même office du 8 mars 1999, puis par celle de l'OAIE du 28 septembre 1999, actes entrés en force, doit être maintenu également au-delà du 1er décembre 2004. L'autorité de céans considère ainsi qu'une rente entière est due au recourant pour la période litigieuse en l'espèce, soit du 1er décembre 2004 au 31 janvier 2005. Dans la mesure en outre où l'autorité inférieure a constaté, dans la décision entreprise du 31 octobre 2007, que l'assuré présentait, dès le 1er février 2005, une invalidité lui donnant droit à une rente entière, qui, selon cette décision, était toujours due dès le 1er novembre 2007, il s'avère que le recourant est au bénéfice d'une rente entière d'invalidité sans interruption depuis le 1er décembre 1994, date à partir de laquelle la décision du 27 mai 1998 lui a octroyé cette rente, jusqu'au premier jour du deuxième mois suivant la notification de la décision du 31 octobre 2007 à tout le moins, celle-ci marquant la limite dans le temps du pouvoir d'examen de l'autorité de recours. Dès lors que le droit du recourant à une rente entière d'invalidité a été reconnu également pour la période litigieuse du 1er décembre 2004 au 31 janvier 2005, la question de savoir si les conditions d'une reconsidération au sens de l'art. 53 al. 2 LPGA sont remplies en l'espèce, si l'OAIE y a à juste titre procédé et si le taux d'invalidité de 58% qui en résulte est correct peut être laissée ouverte dans le cas présent.
E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours du 5 décembre 2007 est admis dans la mesure où il est recevable. La décision du 31 octobre 2007 est réformée en ce sens que le droit du recourant à une rente entière d'invalidité est reconnu également pour la période du 1er décembre 2004 au 31 janvier 2005, et confirmée en ce qu'elle accorde une rente entière d'invalidité au recourant dès le 1er février 2005. Il incombera à l'autorité inférieure de verser au recourant les rentes arriérées.
E. 6
Au surplus, le recourant a conclu au versement d'intérêts moratoires sur les arriérés de rentes d'invalidité, depuis le 1er décembre 2006. Il demande que l'autorité inférieure lui soumette un décompte à cet égard. Or, en vertu de l'art. 26 al. 2 LPGA, des intérêts moratoires sont dus pour toute créance de prestations d'assurances sociales à l'échéance d'un délai de 24 mois à compter de la naissance du droit, mais au plus tôt 12 mois à partir du moment où l'assuré fait valoir ce droit, pour autant qu'il se soit entièrement conformé à l'obligation de collaborer qui lui incombe. Le taux de l'intérêt moratoire est de 5% par an (art. 7 al. 1 de l'ordonnance du 11 septembre 2002 sur la partie générale du droit des assurances sociales [OPGA, RS 830.11]). Cet intérêt est calculé par mois sur les prestations dont le droit est échu jusqu'à la fin du mois précédent. Il est dû dès le premier jour du mois durant lequel le droit à l'intérêt moratoire a pris naissance et jusqu'à la fin du mois durant lequel l'ordre de paiement est donné (art. 7 al. 2 OPGA; arrêt du Tribunal administratif fédéral C-828/2007 du 13 octobre 2009 consid. 9). Dès lors qu'en l'espèce, le droit à une rente entière a été reconnu, en lieu et place d'une demi-rente, dès le 1er décembre 2004, des intérêts moratoires de 5% l'an sont effectivement dus en sus sur les rentes arriérées, à partir du 1er décembre 2006 jusqu'à la fin du mois durant lequel l'ordre de paiement sera donné.
E. 7
Enfin, étant donné que le montant de Fr. 53'834.- correspondant à des arriérés de rente, qui avait été placé sur un compte d'attente conformément à la décision du 31 octobre 2007 et dont le recourant demandait le versement par voie de mesures provisionnelles, a été libéré selon l'écriture de l'OAIE du 7 janvier 2008, la requête de mesures provisionnelles est sans objet.
E. 8.1
Les considérations qui précèdent conduisent à l'admission partielle du recours de A._______. Par conséquent, le recourant, qui ne succombe que partiellement, doit s'acquitter de frais de justice fixés à Fr. 100.-, qui seront toutefois imputés sur l'avance de frais de Fr. 400.- qu'il a versée au cours de l'instruction. Le surplus, de Fr. 300.-, lui sera remboursé sur le compte bancaire qu'il aura désigné au Tribunal administratif fédéral. Aucun frais de procédure n'est mis à la charge de l'autorité inférieure (art. 63 al. 1 et 2 PA).
E. 8.2
En outre, à l'exception des autorités fédérales et, en règle générale, des autres autorités parties, la partie qui obtient gain de cause a droit à une indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés occasionnés par le litige; lorsqu'une partie n'obtient que partiellement gain de cause, les dépens auxquels elle peut prétendre sont réduits en proportion (art. 64 al. 1 PA et art. 7 al. 1 et 2 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En l'espèce, dans la mesure où le recourant, dont le recours n'est toutefois que partiellement admis, a mandaté un avocat pour la défense de ses intérêts, il se justifie de lui allouer des dépens. Ceux-ci comprennent les frais de représentation, en particulier les honoraires d'avocat et le remboursement des débours (frais de photocopie de documents, frais de déplacement et de repas, frais de port et de téléphone, etc), et les éventuels autres frais nécessaires de la partie (art. 8 et art. 9 al. 1 let. a et b FITAF). Les parties qui ont droit aux dépens doivent faire parvenir au Tribunal, avant le prononcé, un décompte détaillé de leurs prestations, sur la base duquel le Tribunal fixera les dépens (art. 14 al. 1 et 2 FITAF), ce qu'a fait Me Alain Ribordy en date du 24 juillet 2008, puis du 17 février 2009. Ces deux décomptes comportent une liste des opérations effectuées pour la défense du recourant et représentent un montant total, hors TVA, de Fr. 8'772.30, soit Fr. 8'560.- d'honoraires (28 heures [1'680 minutes] à Fr. 300.- l'heure + Fr. 160.- de correspondance) et Fr. 212.30 de débours. Les honoraires d'avocat pour lesquels une indemnité est allouée sont calculés en fonction du temps nécessaire à la défense de la partie représentée, le tarif horaire pris en compte pour un avocat étant de Fr. 200.- au moins et de Fr. 400.- au plus (art. 10 FITAF). La jurisprudence précise que les honoraires d'avocat sont, en règle ordinaire, fixés en fonction de l'importance et de la difficulté du litige, ainsi que d'après le travail et le temps que le mandataire a dû y consacrer (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 30/03 du 22 mai 2003). En l'espèce, le travail de Me Ribordy a consisté avant tout en la rédaction d'un recours d'une vingtaine de pages, avec bordereau de pièces, et d'une réplique de cinq pages, sans bordereau de pièces, reprenant en partie les arguments du recours. Certes, l'état de faits et les questions juridiques qui se sont posées dans la présente affaire s'avèrent d'une certaine complexité, s'agissant d'une révision et d'une reconsidération, le dossier de l'autorité inférieure, constitué de 342 pièces, auquel s'ajoute le dossier de la CNA, d'un peu plus de 80 pages, étant de taille relativement conséquente. Toutefois, il n'en demeure pas moins qu'il s'agit d'une procédure ordinaire en matière d'assurance-invalidité. En outre, le procès en matière d'assurances sociales est gouverné par la maxime inquisitoire, ce qui, dans de nombreux cas, est de nature à faciliter la tâche de l'avocat (ATF 119 V 48 consid. 4a). Enfin, il sied de relever que lors d'un tel procès, devant une autorité judiciaire, l'indemnité allouée aux parties représentées par un avocat doit se monter en moyenne à Fr. 2'500.-, frais et taxe sur la valeur ajoutée compris (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 30/03 du 22 mai 2003). S'agissant des débours et autres frais, l'avocat du recourant fait valoir un montant total de Fr. 212.30, constitué principalement de frais de photocopies, au nombre de 412. Or, au regard de l'art. 11 al. 2 FITAF, disposant que les photocopies peuvent être facturées au prix de 50 centimes par page, et du dossier de l'autorité inférieure, il appert que le montant total des débours réclamés peut être accepté dans son entier. Il convient d'ajouter encore qu'en l'espèce, la taxe sur la valeur ajoutée n'est pas due (art. 5 let. b de la loi fédérale du 2 septembre 1999 régissant la taxe sur la valeur ajoutée [LTVA, RS 641.20] en relation avec l'art. 14 al. 3 let. c LTVA et art. 9 al. 1 let. c FITAF). En conséquence, étant donné que le recourant a presque entièrement obtenu gain de cause et compte tenu de la complexité relative de la présente affaire, il convient d'allouer à la partie recourante une indemnité globale à titre de dépens à hauteur de Fr. 2'462.30, à charge de l'OAIE, calculée sur la base d'un honoraire d'avocat de Fr. 250.- par heure et de 12 heures de travail, réduite en raison de l'admission partielle du recours et augmentée des débours.
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